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Avenant

Dans le but d’¢largir le champ d’application de la convention & toutes les fédérations sportives
scolaires, ies modifications suivantes sont introduites dans le texte, d’un commun accord des
signataires.

Préambule, alinéa 3 :

« Toutes les Fédérations sportives des écoles et des établissements scolaires offrent a tous les
éleves (...).

Les Fédérations sportives scolaires jouent un role essentiel d'interface entre le systéme

éducatif et les Fédérations sportives ».

Le reste sans changement.

Fait a Paris, le
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